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Mais lä aussi, au lieu de trouver la fortune, eile ne rencontre

que ddboires et miseres. Elle Unit par y engloutir ce dont
eile avait le plus besoin, les annuites de sa pension.

Mme de Warens mourut ä Chambery le 29 juillet 1762.

A. de Montet.

SCHINNER ET SUPERSAIO

(Y. livraison de fevrier.j

Revenons maintenant ä Supersaxo, que nous avons laisse

en prison ä Berne. Sa captivite ne fut sans doute pas trop
dure, vu les sympathies que l'on avait pour lui. Reläche au

bout de deux mois et innocente par la Diete, il rentre en
Valais avec une escorte de deux cents de ses amis. Mais

toutes ses proprietes ayant ete envahies et pillees, il ne

trouve de refuge que dans la maison de sa femme ä Brigue.
Rassemblant ä la häte mille de ses partisans, il se met ä leur
tete pour aller reclamer justice. Vainement on cherche ä

lui barrer le passage ä Viege ; il poursuit sa marche triom-
phante sur Sion, ou un Grand Conseil, dans lequel ses

partisans etaient en majorite, le declare innocent et bon

citoyen. Entre temps Mathieu Schinner s'etait enfui:
travesti en lepreux, il avait pu passer incognito au milieu des

lignes ennemies et arriva sans encombre ä Rome, oil le pape
le re<jut ä bras ouverts et, l'ayant nomme eveque de Novare,
lui octroya, ä Ravenne, le chapeau de cardinal, sous le titre
de Sainte-Potentienne.

A peine revetu de la pourpre, Mathieu s'empresse de

retourner en Valais. II convoque une Diete ä Emen et
demande que Georges y soit conduit prisonnier ou condamne
ä 1'exil. Les deputes se refusant ä cette exigence, Mathieu
arme deux cents hommes et ordonne ä quinze cents autres
des dixains inferieurs de se rendre en toute diligence ä

Brigue. Mais Georges, qui s'etait d'abord cache dans une
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foret, apparait soudain avec trois mille partisans bien resolus
ä le soutenir. Une effusion de sang etait imminente et aurait

eu lieu sans l'intervention des deputes, qui convoquent une
Diete extraordinaire ä Sion, oü six chanoines et quatre
delegues devront juger entre les parties.

Le jour avait ete fixe sur la Sainte-Magdelaine (22 juillet).
Au lieu de comparaitre devant un tribunal dont il ne recon-
naissait point la competence, le cardinal s'etait enfui, sous

un nouveau deguisement, ä Rome. La, il fait citer ses juges
et tous ses adversaires, nommement Georges Supersaxo ;

son fils le doyen Frangois Supersaxo ; Henri Kalbermatten,
chanoine ; Pierre am Hengant, cure de Gassen; Paul Kalbermatten,

cure de Mund ; Hans Gertschen ; Hans Daforna;
P. am Rusibord, major, de Conches; Hans Theiler ;

Christophe Zanot ou Theiler; P. Ambuel, du louable dixain
de Brigue ; Simon In Albon ; Pierre Senger, ex-chätelain de

Viege ; Thomas et Hans Diezig ; Christian Blasst, de Rarogne;

Gilig Zengafinnen; Etienne Heinen; Hans Oggier alias

Troger ; Perren Jenalten, de Loueche ; H. Marti, de Saviese.

En tout vingt-trois accuses, parmi lesquels des septuagenaires
et des octogenaires, prevenus tous du crime de lese-majeste.
Iis devaient chacun se rendre personnellement a Rome, sous

peine de cinquante ducats d'amende pour les seculiers, et de

quatre mille ducats, avec privation de leurs benefices, pour
les ecclesiastiques.

Les inculpes n'ayant point obtempere ä cette premiere
sommation, Schinner la renouvela, en y ajoutant cette fois-ci
1'excommunication majeure. Aucun de leurs parents ni de

leurs serviteurs ne pouvait desormais communiquer avec

eux, ni les assister en quoi que ce soit. II en resulta dans

tout le pays un etat de troubles et de misere, sur lequel
l'historien valaisan R. P. Sigismond Furrer donne des details

nävrants. Parmi les malheureux sur lesquels pesait l'ana-
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theme, plusieurs se refugierent dans des cavernes ou errerent

sur les montagnes, en proie ä la faim et ä d'autres privations,
d'oü ils contracterent des infirmites incurables. Quelques-uns

perirent par la main du bourreau, d'autres s'enfuirent. Iis

prirent enfin le parti de se rendre ä Rome. Mais ä peine

arrives, ils furent apprehendes et jetes dans les fers par
ordre du cardinal. Cependant, grace k l'entremise de quelques

seigneurs et moyennant une caution de cent mille

ducats, on les relächa. Quant ä Supersaxo, il languit pendant
une annee dans un sombre cachot du Chateau St-Ange :

aucun des siens ne put l'approcher, ni demeurer dans Rome

pour prendre sa defense. A la fin, cependant, Leon X, s'etant

apergu que l'enquete etait menee contre lui avec trop de

passion et que la plupart des griefs etaient peu fondes, le fit
mettre en liberte et lui octroya, ainsi qu'ä ses compagnons
d'infortune, une absolution generale.

En Valais, les choses allaient de mal en pis. Le cardinal

ne tenant aucun compte des concordats passes avec ses

predecesseurs, s'etait approprie les dimes du Bas-Valais et
tout le produit des mines de Bagnes. II avait tire, disait-on,
des sommes importantes de Fully, de Saxon et de Riddes.

II s'etait empare pour son compte de Chamoson et de Mas-

songer, et il avait installe un de ses freres comme chätelain
ä la Bätiaz, sur Martigny. Ce dernier, avec deux autres freres

du cardinal, s'etaient fait detester par leurs exactions. Iis se

comportaient, nous dit l'historien precite, en vrais parvenus
et de la fagon la plus inhumaine : « Wie hohe Emporkömm-
> fingen, ja wie Unmneschen.» Quand on adressait des

reclamations au prince-eveque, il y repondait par des ana-
themes et des interdits. II s'en montra meme tellement

prodigue que, durant l'espace d'une annee, quatre mille

personnes moururent sans sacrements et sans sepulture

ecclesiastique. Supersaxo sut habilement exploiter le mecon-
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tentement que de tels precedes avaient fait naitre dans

toutes les classes de la society *.

Le duel entre les deux hommes d'Etat valaisans dura sur

ce ton encore plusieurs annees, sans treve ni reläche, mais

avec des alternatives de succes ou de revers, tantot pour
l'un, tantot pour l'autre. Chacun des adversaires employait
l'arme qu'il avait sous la main. Aux coups de massue de

Supersaxo, Schinner ripostait par les excommunications :

mais le glaive spirituel frappait souvent ä faux ou semous-
sait sur la rude ecorce et devant l'obstination proverbiale des

montagnards.
Ouvrons ici une parenthese et rappelons en peu de mots

en quoi consistait cette fameuse Matze ou massa, qui a joue
un si grand role dans les guerres civiles du Valais au moyen
age. On designait ainsi une sorte d'ostracisme prononce par
le peuple contre certains personnages qui lui etaient devenus

odieux ou suspects. Unjeunebouleauou un arbre quelconque
arrache de son tronc servait d'instrument. Taille grossiere-
ment en forme de tete humaine, il etait cense representer la

misere publique, resultat de la tyrannie, et les broussailles

qui 1'entouraient etaient l'embleme des tyrans ou des oppres-
seurs. La Matze etait plantee sur une route des plus
frequences : chacun de ceux qui voulaient contribuer ä la

delivrance du pays enfongait un clou dans le tronc, et les

chefs du complot ne manquaient pas de se trouver presents

pour exciter l'enthousiasme des passants. Souvent on inter-

rogeait la Matze sur les motifs de sa plainte et sur les auteurs
de la desolation du pays. Quand eile se taisait ou restait
immobile, son silence etait attribue ä la terreur. D'autres

fois, un avocat se chargeait de repondre pour eile, et des

que Ton avait prononce un nom suspect, elle s'inclinait
profondement. Alors tous les assistants levaient la main au

1 P. Purrer, Geschichte von Vallis, T. I., p. 259.
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ciel et juraient d'employer le fer et le feu pour executer la

sentence de la sainte Vehme. La Massue etait promenee
ainsi de village en village, jusqu'ä ce que Ton eüt recrute un
nombre d'adeptes süffisant. Telle fut 1'arme principale dont
Supersaxo se servit dans ses demeles avec les eveques.

Mais ce qui contribua le plus ä faire pälir l'etoile du

cardinal, ce fut un revirement de la politique europeenne qui
se produisit quelques annees plus tard. Aussi longtemps que
les Suisses furent victorieux en Italie, tout allait bien pour
Schinner. Apres la grande victoire de Novare, remportee le

6 juin 1513, Schinner s'etait vu ä l'apogee de sa puissance.
II fut fame dune coalition europeenne, qui ne se proposait
rien moins que le demembrement de la France. Comment
celle-ci n'eüt-elle point succombe, etant attaquee de trois
cotes ä la fois Les Anglais venaient de debarquer ä Calais,

les Aragonais envahissaient la Navarre et seize mille Suisses

allies ä quatorze mille Imperiaux penetraient dans la Bour-

gogne et etaient sur le point d'emporter d'assaut Dijon. Mais

La Tremoille, ayant promis aux Suisses de leur livrer le

Milanais et de leur faire payer quatre cent mille ecus, sut,

par de belles paroles, determiner nos ancetres ä lever le

siege. II conclut ainsi avec eux, le 13 septembre 1513, une

paix provisoire, qui ne fut point ratifiee par Louis XII et

qui n'etait qu'une mystification. Quatre otages avaient ete

remis, mais un seul d'entre eux possedait quelque fortune

et la Suisse ne regut que quarante mille francs. De lä, grande
irritation entre les mangeurs d'ecus (Kronen-Fresser), qui se

traduisit en bien des cantons par des soulevements populates

et par la destitution ou des supplices infiiges ä des

magistrats bernois ou lucernois, soupgonnes, ä tort ou ä

raison, d'avoir vendu la patrie. Mais ici, comme cela se voit

trop souvent, ce furent des agents secondaires ou de simples
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comparses qui payerent de leur tete pour les grands cou-
pables h

En 1514, l'occasion sembla s'offrir aux Suisses de prendre
une eclatantc revanche. Les projets de la sainte Ligue
concernant le demembrement de la France etaient remis sur
le tapis. Henri VIII avait envoye dans ce but une ambassade

anglaise ä la Diete de Zurich (20 juin) et de nouveau ä celle
de Berne (31 juillet). II assurait aux cantons une pension
annuelle et quarante mille ecus par mois aussi longtemps

que durerait la campagne. Mais les Confederes etaient
divises et ne savaient trop ä quel parti se resoudre. Fatigue
de leurs lenteurs, Henri VIII se reconcilia soudain avec la

France et accorda en secondes noces ä Louis XII la main
de sa propre sceur Marie. Pour dejouer ce projet, Schinner
se rendit en toute häte ä Londres (vers le mois d'octobre
1514) et prononga devant le Parlement une harangue, ou

plutot une violente philippique, ou il demontre « qu'il faut
» non seulement rogner mais arracher les ongles du coq
» frangais et n'accorder ä cette puissance ni treve ni repos
» avant qu'elle ne soit completement ecrasee.» Le texte
plus ou moins authentique de cette philippique a ete publie
d'apres les notes de sir Robert Cotton, a Amsterdam, en

1709, sous ce titre : Oratio philippica ad excitandum contra
Gallian britannos, anno 1514, authore Mathceo, cardinali
sedunensi. Mais l'eloquence du cardinal echoua cette fois-ci
devant le parti-pris de Henri VIII, et il n'obtint pas non plus

I'archevcche vacant de York qu'il convoitait et quifut adjuge

au premier ministre d'Angleterre, cardinal Wolsey. Comme

flehe de consolation, Schinner dut se contenter de la pension

que le roi Henri VIII lui payait chaque annee 2.

Louis XII etant mort le Ier janvier 1515, eut pour succes-

seur son cousin et beau-fils, le chevaleresque Frangois Ier.

1 Dagket. Histoire de la Confederation, Tome 1, p. 411.
2 Daguet, loco eitato, p. 413.
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A peine monte sur le tröne, le jeune monarque s'appreta ä

faire valoir ses pretentions sur la Lombardie et chercha ä

se rendre les Suisses favorables. Genes s'etait dejä donnee ä

la France et Venise s'etait alliee au roi. A cette nouvelle,
Schinner arme aussitot trente mille Confederes pour s'oppo-
ser ä 1'invasion frangaise. Zwingli, alors grand ami du cardinal,

accompagnait 1'armee comme aumonier des troupes
glaronnaises : tous deux exhortaient les Suisses ä se montrer
intrepides et ä demeurer fideles. Mais Frangois Ier avait
franchi les Alpes avec soixante mille hommes et huitante-

sept bouches ä feu. S'emparant sans coup ferir du Piemont,
il poursuivait les Suisses bien moins par ses armes que par
ses offres de paix. A Galerata (8 septembre), une partie de

nos generaux traiterent avec lui et lui abandonnerent le

Milanais, moyennant un million de couronnes pour frais de

guerre, plus une pension annuelle de quarante mille ducats.

Le due Maximilien de Sforza recevait, en outre, ä titre d'in-
demnite, le duche de Nemours et une pension de douze

mille livres. Cette paix conclue, seize mille Confederes

rentrerent aussitot dans leurs foyers, tandis que les autres,

toujours electrises par Schinner, se repliaient sur Milan,
d'oii ils engagerent la fameuse bataille de Marignan. Ce

combat de geants, comme l'appelait Trivulce, dura deux

jours. Le capitaine Ponteli, de Fribourg, ouvrit les feux, le

13 septembre au soir, avec quatre canons, qui, ajoutes ä

quatre autres pieces, formaient toute l'artillerie des Suisses.

Nos soldats s'avancent en trois corps, presentant une foret
de piques de dix-huit pieds. Schinner, revetu de la pourpre,
casque en tete et la lance au poing, commande ; il se mesure

avec Frangois Ier qui, couvert dun manteau bleu fleur-de-

lyse, fait, lui aussi, des prodiges de vaillance. On lutte de

part et d'autre avec un acharnement inouT. La bataille,

interrompue par la nuit, recommence le lendemain avec
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plus de fureur. Longtemps la victoire demeure indecise;
mais enfin les Suisses sont ecrases par le nombre et surtout

par l'arrivee subite des Venitiens, qui, au cri de: Marco
Marco I viennent au secours des Frangais et prennent les

Confederes entre deux feux. La perte des notres en ces

deux journees est evaluee par nos historiens ä six mille, et
ä quinze mille au dire des etrangers. Marignan fut un autre

St-Jacques, moins glorieux cependant, puisque cette guerre
n'etait pas purement defensive et n'avait pas pour mobile

principal le patriotisme.
A la nouvelle de ce desastre, une grande douleur, suivie

d'un sentiment d'indignation, se repandit dans toute la

Suisse. La Diete assemblee ä Lucerne decreta une levee en

masse de trente mille hommes pour venger le sang de nos

compatriotes qui fumait encore ä Marignan. On chercha

aussi ä renouveler l'alliance contre la France avec l'empe-

reur, les rois d'Espagne et d'Angleterre. Schinner retourna
dans ce but ä Londres et ä Bruxelles. II dina avec le premier
ministre Wolsey et eut d'Henri VIII une longue audience au

palais de Greenwich le 18 octobre 1516, et repartit d'Angleterre

avec un traite düment signe et tous les fonds neces-
saires ä l'expedition. Mais il etait trop tard, car dejä dans

plusieurs cantons le parti frangais avait releve la tete.
Profitant de l'irresolution et des lenteurs des Confederes,

Frangois Ier avait fait negocier avec la Suisse un traite de

paix perpetuelle, qui, signe d'abord ä Fribourg le 29 novem-
bre 1516, fut apporte ä Paris par P. Falk et l'amman
Schwarzmourer. Ces deux anciens antagonistes de la France,
devenus desormais ses plus chauds partisans, regurent ä la

cour de Frangois Ier un accueil splendide. Iis y sejournerent
depuis Noel jusqu'ä Päques ; on les combla d'honneurs et de

presents, evalues, par le chroniqueur Anshelm, ä dix mille
francs 1.

1 Daguet, loco citato, p. 419.



— 158 —

Les vaincus ont toujours tort: Schinner en fit la dure

experience, comme l'avait dejäfaite son predecesseur l'eveque
Jost Syllinen. Tandis que la roue de la fortune baissait pour
lui, eile remontait d'autant plus pour son implacable ennemi,

Georges Supersaxo. Celui-ci, ä peine sorti des prisons de

Rome, etait rentre en Valais, oü il n'eut rien de plus presse

que de soulever la Masse. Le cardinal, proscrit par six
dixains superieurs, prend de nouveau la fuite et va se refu-

gier ä Zurich, aupres de son ami le cure Ulrich Zwingli. Mais

avant de quitter le Valais, il a laisse derriere lui, en guise de

fleche de Parthe, ses plus formidables anathemes. Les insur-

ges n'en ont cure, et pour toute reponse ils vont mettre le

siege devant la Bätiaz, chateau episcopal, au-dessus de

Martigny, d'oü Pierre Schinner, frere de l'eveque, nouveau

Gessler, faisait peser sa tyrannie. Cette place, admirablement
fortifiee par la nature, tint bon pendant cinq mois ; enfin,
elle fut prise d'assaut, demantelee et reduite en cendres le

5 janvier 1518.

(A suivre). Ch. de R.«my, abbe.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Au cours des fouilles que poursuit l'association Pro Aventico
au theatre d'Avcnchcs, les ouvriers ont mis au jour, le dix mars,
un curieux chapiteau en pierre tendre. II gisait ä une certaine
profondeur, sous l'emplacement de la scene, ä peu pres k l'endroit
oü passe la ligne ideale de Faxe de l'edifice. On ne peut dire
exaetement dans quelle partie de l'edifice il se trouvait ä l'origine;
il ornait probablement la scene dont le mur de fond, constituant
le decor permanent, devait posseder deux ordres superposes de
colonnes. Sa hauteur de 60 centimetres permet de l'attribuer ä une
colonne d'environ 5 metres. Si l'on admet la presence d'une rangee
superieure de colonnes, ä l'une desquelles le chapiteau en question
aurait appartenu, on voit que le mur de scene pouvait s'elever au
moins k 12 metres au-dessus du niveau de celle-ci.

Le chapiteau est orne de feuilles d'acanthe dans sa partie infe-
rieure. La partie evasee porte un buste imberbe sur chaque face et
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